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Programme 
17h00 Message de bienvenue 

Mme Christine Gaillard, présidente du Conseil communal, Directrice de l’Urbanisme, la 

Mobilité et l'Environnement, Ville de Neuchâtel 

 

17h05 Introduction 

 M. Marc-Hermann Schaffner, chef de la section Énergie et immissions, SENE 

 

17h20 Le contrat de performance énergétique (CPE) : un outil de financement et de garantie 

des économies d’énergie 

Mme Sandra Klinke, Amstein+Walthert Genève SA, présidente de l’association swissesco 

 

17h40 Un exemple concret d’application : retour d’expérience d’une commune genevoise 

 M. Stéphane Lorenzini, Conseiller administratif, Ville de Lancy 

  

18h00 Questions et discussion 

  

19h00 Conclusions et remerciements 

M. Marc-Hermann Schaffner, chef de la section Énergie et immissions, SENE 
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Introduction 

6 

Qui dit «Contrat»  

dit «engagement» et «partenariat» 

Oui, le CPE est un contrat qui engage 2 partenaires. 

Service de l’énergie et de l’environnement 

Qui dit «Performance»  

dit «objectifs» et «résultats» et «compétivité» 

Oui, le CPE définit des objectifs et les mesures avec des 
résultats. 

De plus, quand un produit est dit performant, le Petit 
Larousse nous dit qu’il est compétitif. 
 

Qui dit «Energétique»  

dit «chaleur» et «électricité» 

Oui, le CPE s’applique à ces 2 formes d’énergie. 

C 

P 
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James Watt 
(1736 - 1819) 

Ingénieur 
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La machine à vapeur de J. Watt 
développée progressivement entre 1763 et 1788 



Le contrat de performance énergétique  

 
Un outil de financement et de garantie d’économies 

d’énergie 

Dr Sandra Klinke  
Présidente de swissesco 

Cheffe d’équipe Energie  

Amstein+Walthert 
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Préambule: Efficacité énergétique 

- Où investir? 

- Dans quelles technologies?  

 risque 

- Avec quelles ressources ? 

 Coûts d’investissement vs. coûts d’exploitation 
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Préambule: Efficacité énergétique 

Et après l’investissement? 

 

 

 

 

 

- Mauvaise estimation préalable 

- Contrôle, réglage, suivi 

- Comportement des usagers 

- Interaction réglages-usagers 
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Le contrat de performance énergétique 
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Avec économies partagées 
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Avec économies garanties 
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CPE: outil de garantie 
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Rémunération de l’ESCO 
dépendante des économies 

d’énergie réalisées 

Où investir? 

Avec quelles 
ressources? 

Coût initial vs. 
coût 

d’exploitation risque 

Mauvaise 
estimation ex 

ante 

Contrôle, 
réglage, suivi, 

comportement 
des usagers 

Ecart d’efficacité énergétique Ecart de performance énergétique 

Rencontre Energie, 4 avril 2019, Neuchâtel 



Mandat classique vs. CPE 
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Service technique Ingénieur 

Conception 
Réalisation 

1 
Réglage 

Optimisation 
Exploitation 

1) Mise en service, réception 

SIA Phases 3, 4, 5 SIA Phase 6 

Service technique ESCO 

Conception 
Réalisation 

1 
Réglage 

Optimisation 
Exploitation 

DEROULEMENT CLASSIQUE = RESPONSABILITE 
LIMITEE DES MANDATAIRES EN PHASE 6, PERTE 

D’INFORMATIONS 

SIA Phases 3, 4, 5 SIA Phase 6 

DEROULEMENT CPE = GARANTIE DE RESULTAT, 
ACCOMPAGNEMENT ET FORMATION DU SERVICE 

TECHNIQUE 

PERTE 
D’INFORMATIONS 

COLLABORATION 
ET FORMATION 

Rencontre Energie, 4 avril 2019, Neuchâtel 



CPE: outil de financement 
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Financement 
par l’ESCO 

Accès au 
financement 

Plafond 
d’endettement 

? 

Garantie 
d’économies 

= 

crédit plus 
avantageux 

Rencontre Energie, 4 avril 2019, Neuchâtel 
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Déroulement du CPE 

Rencontre Energie, 4 avril 2019, Neuchâtel 

Définition 
projet 

• Etude d’opportunité 

• Evaluation des besoins 

• Identification des bâtiments pour lesquels un CPE est envisageable 

• Estimation des économies d’énergie 

• Estimation de la consommation énergétique de référence 

Appel 
d’offres 

• Elaboration du dossier d’appel d’offres (public): Mandat d’études parallèles 

• Rédaction du cahier des charges pour le CPE (Périmètre, limites de prestation, niveau de services, 
calendrier attendu, objectifs de performance énergétique à atteindre, durée du contrat) 

• Critères d’évaluation adaptés au CPE 

• Cadre de rendu 

• Analyse technico-économique des études préalables des ESCOs candidates et de leurs offres 

Etude 
détaillée 

• Etude détaillée de la part de l’ESCO 

• CPE 

• Plan de mesure et vérification 

Réalisation 
et 

exploitation 

• Signature du CPE 

• Réalisation des travaux 

• Mise en service 

• Suivi d’exploitation, mesure et vérification des économies d’énergie 
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Déroulement du CPE 

Rencontre Energie, 4 avril 2019, Neuchâtel 

(Evaluation des études 
Analyse du contrat 
Elaboration du plan de mesure 
et vérification) 
 

Contrat 
 

(Mesure et vérification) 
 

Assistant Maître 
d’ouvrage (AMO) 



Importance de la mise en oeuvre 

Aides disponibles: 

 

• Assistants maîtres 

d’ouvrage 

 

• Formations continues 

/CAS HES-SO/ZHAW 

en contrats 

d’efficacité 

énergétique  

 

• Association 

swissesco 

21 Rencontre Energie, 4 avril 2019, Neuchâtel 



swissesco: Membres 
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swissesco: soutien et partenariats 

Avec le statut d‘observateur dans le comité 

Rencontre Energie, 4 avril 2019, Neuchâtel 
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Exemple: Eclairage 

Swiss Helicopter - BELP 
 

-Rénovation de l’éclairage 
du hangar 

-Economies d’énergie 
réalisées sur l’éclairage: 
54% 

-Financement 100% par 
l’ESCO: Zumtobel group 

-Durée du contrat: 3 ans 

-Economies CO2:  

0.8 tonnes/an 

 

 



Immeuble locatif à Genève 
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Exemple dans un bâtiment locatif 

• Financement par le 

client 

• ESCO: Losinger Marazzi 

• 71 logements locatifs 

• Enveloppe et technique 

• Garantie: réduction de 50% 

de l’IDC 

• Durée du contrat: 9 ans 

 



Mont-sur-Lausanne: Premier 
appel d’offres CPE de Suisse 
 

Projet de rénovation de l’enveloppe 
et installations techniques 

 

• Assistant maître d’ouvrage: 
Amstein + Walthert 

• Etude d’opportunité: minima 
attendu pour la garantie: 30% 
(thermique et électrique) 

• 6 candidats au premier tour, 4 au 
deuxième 

• Garantie du gagnant (Siemens) 
atteint 46%  
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Exemple dans un bâtiment public 
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Exemple:  

Groupement de 14 Hôtels 

Regroupement de 

14 hôtels dans l’Oberland 
Bernois 
 

-Soutien de swissesco pour 
l’organisation du 
regroupement et l’aide à 
trouver un assistant maître 
d’ouvrage pour l’appel 
d’offres  

 

 

-3 entreprises candidates 



Merci pour votre attention 

28 

sandra.klinke@amstein-walthert.ch 

Rencontre Energie, 4 avril 2019, Neuchâtel 



Annexe: Mesure et vérification 
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Amlehn Kriens (Lucerne) 
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Exemple « forfaiting » 

• Financement forfaiting 

• ESCO: Siemens 

• Établissement scolaire 

• Remplacement système de 

chauffage, vannes 

thermostatiques, optimisation 

des réglages, contrôle et 

régulation de la ventilation 

• Garantie dépassée de 22% 

la première année 

• Contrat: 12 ans 



Bienvenue 



Ville de Lancy 

M. Stéphane Lorenzini 
Conseiller administratif 
Rencontre-énergie,  04 avril 2019, Neuchâtel 

Contrat de Performance 
Energétique (CPE) 

Ecole de Tivoli 



La Ville de Lancy en quelques chiffres : 

- 22ème Ville de Suisse 

-   3ème Ville du canton de Genève 

-   Plus de 32’000 habitants 

Contrat de Performance Energétique (CPE) - Ecole de Tivoli 



Quelques repères historiques : 
 

-   Entre 1960 et 1970, la commune de Lancy passe de 7’000 à 20’000 
  habitants, 

 

- en 1960, la commune confie aux architectes Brera et Waltenspühl la 
planification scolaire devant accompagner les nouveaux quartiers, 

 

- en 1963, Paul Waltenspühl gagne le concours d’architecture pour 
l’école des Palettes, 

 

- en 1965, les premières unités sont mises en service, 
 

- par la suite, 7 écoles seront construites sur le même principe 
architectural et constructif. 

Contrat de Performance Energétique (CPE) - Ecole de Tivoli 



Contrat de Performance Energétique (CPE) - Ecole de Tivoli 

Programme de rénovation  

Depuis 2005, la Ville de Lancy a lancé un programme de rénovation de 
l’enveloppe de six écoles au rythme d’une école tout les 3 ans en 
moyenne : 

- L’école du Bachet au Grand-Lancy, construction 1669-1970,  

       rénovation 2005-2006. 

- L’école de la Caroline au Petit-Lancy, construction 1965-1970,  

- rénovation 2007-2010. 

- L’école des Palettes au Grand-Lancy, construction 1965-1969,  

- rénovation 2011-2015. 

- L’école de Tivoli au Petit-Lancy, construction 1975-1978, rénovation prévue en 
2019-2022. 

- L’école  En-Sauvy au Grand-Lancy, construction 1970-1973, rénovation prévue 
2023-2026. 

- L’école des Morgines au Petit-Lancy, construction 1969-1970, rénovation prévue  
2023-2024. 

 
 

 

 



SRE est de 9’409 m2 et d’un volume de 30’108 m3 

pitre au Petit-Lancy 

L’école de Tivoli comprend : 

- 19 classes d’études 

-   2 classes de travaux manuels 

-   2 salles de rythmiques 

-   1 salle de gymnastique 

-   1 bassin de natation de 25m x 13m 

-    Locaux parascolaires 

-    1 appartement du concierge 
 

Contrat de Performance Energétique (CPE) - Ecole de Tivoli 



Les écoles «Waltenspühl» sont basées sur une trame carrée de 275 cm de côté, 
soit une travée de fenêtres. 
 
En élévation, la mesure est donnée par la hauteur d’une brique de 15 cm.  
 
Le plan des écoles a été élaboré en fonction de la différenciation des degrés 
appelant des juxtapositions de cellules spécifiques.  

Contrat de Performance Energétique (CPE) - Ecole de Tivoli 



• Le 17 avril 2014, M. Zraggen présentait à la Ville de Lancy le principe de 
fonctionnement d’un Contrat de Performance Energétique (CPE), ainsi 
que le travail de Master of Science HES-SO in Engineering «Analyse des 
procédures d’appels d’offres pour la mise en œuvre de contrats de 
performance énergétique» de Mme Idelette Floret de 2014. 

 

• La Ville de Lancy y a vu une opportunité de se décharger des 
investissements conséquents de rénovation et optimisation énergétique 
et ainsi de pouvoir accélérer le rythme des rénovations. 

 

• Il a été décidé de mettre en œuvre un CPE pour la rénovation de l’école 
de Tivoli sur le modèle économique de la Garantie de Performance . 

 

 

 

 

 

Contrat de Performance Energétique (CPE) - Ecole de Tivoli 

Lancy et le CPE 



La commune a décidé de se faire accompagner juridiquement et 
techniquement par un assistant maître de l’ouvrage (AMO) pour la mise en 
œuvre. 

 

Il a été choisi le bureau d’ingénieur Amstein+Walthert pour son expérience 
et sa volonté de développer cette prestation. 

 
 

 

Assistant maître d’ouvrage  énergétique (AMO) 

Contrat de Performance Energétique (CPE) - Ecole de Tivoli 



CPE avec partage des économies 

Contrat de Performance Energétique (CPE) - Ecole de Tivoli 

L’ESCO met en œuvre un 
projet d’efficacité 
énergétique 
 
L’ESCO finance le projet 
(en partie) 
 
L’ESCO capte une part 
fixe des économies 
réalisées 



Amstein+Walthert (AMO)  

Ville de Lancy (Maître de l’ouvrage)  

Entreprise Totale  
(conduite des 
entreprises) 

Esco 
(exploitant & 
investisseur) 

Organigramme CPE 

Financement des 
travaux APE 

Entreprise 
(Réalisation et 
maintenance) 

Bureau 
d’ingénieur 

(Etude et  suivi) 

Contrat de Performance Energétique (CPE) - Ecole de Tivoli 

Contrat avec une Entreprise 
Totale afin de réaliser le solde 
des travaux (rénovation des 
façades, extension de l’école, 
….) 

Economie 
d’énergies 



Subventions des coûts de l’étude 
 

Pour les phase 1, définition du projet et 2 Procédure d’appel d’offres : 
 

• L'office fédéral de l’énergie encourage la démarche en apportant une 
subvention de Frs 33’530.- soit 37,5% 

 

• Le fonds des collectivés publiques (Genève) apporte une subvention 
équivalente à l’office fédérale de l’énergie soit Frs 33’530.- soit 37.5% 

 

Soit 75% des coûts d’études sont subventionnées 

Contrat de Performance Energétique (CPE) - Ecole de Tivoli 



Phase 0 Initiation 
du projet 

Phase 1 
Définition du 
projet 

Lancement du 
projet 

Etude 
d’opportunité 

Détermination des 
caractéristiques du 

CPE 

Dossier d’appel 
d’offres 

Phase 2 
Procédure d’appel 
d’offres 

Procédure de 
sélection 

Réponse aux 
questions des 

soumissionnaires 

Analyse des 
candidatures 

Procédure choix 
d’une ESCo 

Réponse aux 
questions des 

soumissionnaires 
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Analyse des 
offres 

Audition des 
candidats 

Phase 3 
Etude 
 détaillée 

Contrôle du contrat 
ferme CPE proposé 

par l’ESCo 

Analyse de 
l’étude 

détaillée a 
établir par 

l’ESCo 

Phase 4 
Implémentation 
du CPE 
(option suivi ingénieur) 

Période de 
réalisation et 
réception des 

travaux 

Assistance 
annuelle de suivi 

du CPE 

Phase 5 
Rapport 
de 
synthèse 

Présentation aux 
élus 

Séance avec 
l’OFEN 

(Subvention accordée) 

Présentation à la 
commission du 

fonds collectivités 

Bilan après avoir 
lancé le CPE 

ou 
Bilan si arrêté à la 

fin des phases 2 ou 
3 

Au 26 septembre 2018 

Contrat de Performance Energétique (CPE) - Ecole de Tivoli 

Planning 



Liste des 23 Actions de Performances Energétiques (réalisation 18 à 24 mois) 
 

APE n° 1 – Amélioration de l’enveloppe des bâtiments 
APE n° 2 et 2a – Remplacement production de chaleur – PAC et chaudière 
APE  n°3 – Collecteur de chauffage bloc 1975 
APE n° 4 – Collecteur de chauffage bloc 1997 
APE n° 5 – Production ECS bloc 1975 
APE n° 6 – Distribution – Poste d’eau EU/EP ECS 1975 
APE n° 7 – Sanitaire WC 1975/1997 
APE n° 8 – Traitement de l’eau de la piscine 
APE n° 9 – Production ECS piscine – bloc 1997 
APE n° 10 – Vestiaire piscine et gym 
APE n° 11 - Eclairages bâtiment, classes, salle de gym, piscine. 
APE n° 12 – Monobloc de traitement d’air – Fanfare 
APE n° 13 – Monobloc de traitement d’air – Foyer bar 
APE n° 14 – Monobloc de traitement d’air – Répétition tambours 
APE n° 15 – Monobloc de traitement d’air – cabine comité 
APE n° 16 – Monobloc de traitement d’aire – piscine 
APE n° 17 – Monobloc de traitement d’air – vestiaire piscine 
APE n° 18 – Monobloc de traitement d’air – école 
APE n° 19 - Extraction – bloc 1975 
APE n° 20 – Extraction – bloc 1997 
APE n° 21 - Gestion technique du bâtiment – chaufferie 1975 
APE n° 22 – Gestion technique du bâtiment – piscine 1997 
APE n° 23 – Installation photovoltaïque (contrating)  

Contrat de Performance Energétique (CPE) - Ecole de Tivoli 



Contrat de Performance Energétique (CPE) - Ecole de Tivoli 

Financement 

• L’investissement de l’ESCO portera uniquement sur la partie rénovation 
technique. 

 
• L’économie financière (énergie) des APE s’élèvera à CHF HT 188’579 par an sur 

20 ans. 



Contrat de Performance Energétique (CPE) - Ecole de Tivoli 

Photo du projet de rénovation 



Merci pour votre  
attention. 
M. Stéphane Lorenzini 
Conseiller administratif 
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Liste des présents et excusés

Titre Nom Prénom Commune / Entreprise Fonction Adresse NPA Lieu

Représentants de communes

Monsieur Benagli Stefano Neuchâtel Délégué à l'énergie Faubourg du Lac 3 2000 Neuchâtel

Monsieur Canonica Roland Saint-Blaise Conseiller communal Grand'Rue 35 2072 Saint-Blaise

Monsieur Cuche François Val-de-Ruz Conseiller communal Rue de l’Epervier 6 2053 Cernier

Monsieur Forrer Ian Le Locle Délégué à l'énergie Hôtel-de-Ville 1 2400 Le Locle

Madame Gaillard Christine Neuchâtel Conseillère communale Faubourg du Lac 3 2000 Neuchâtel

Monsieur Geiselmann Marco Neuchâtel
Responsable de la gérance 

immobilière
Faubourg du Lac 3 2000 Neuchâtel

Monsieur Guilhen Antoine La Chaux-de-Fonds Architecte communal Rue de la Serre 23 2301
La Chaux-de-

Fonds

Monsieur Huguenin Raymond Val-de-Ruz Administrateur Energie Rue de l’Epervier 6 2053 Cernier

Monsieur Makaci Olaf Cornaux Conseiller communal Clos-Saint-Pierre 1 2087 Cornaux

Monsieur Murith Pascal La Brévine Conseiller communal Village 166 2406 La Brévine

Monsieur Verbeck Sébastien La Chaux-du-Milieu Conseiller communal La Forge 112 2405
La Chaux-du-

Milieu

Autres personnes

Monsieur Giamboni Stefano
Service de l'énergie et de 

l'environnement (SENE)
Ingénieur Rue du Tombet 24 2034 Peseux

Madame Klinke Sandra Association swissesco Présidente Rue du Grand-Pré 56 1202 Genève

État au 05.04.2019 1/2



               Rencontre-énergie du 4 avril 2019 à Neuchâtel
Liste des présents et excusés

Titre Nom Prénom Commune / Entreprise Fonction Adresse NPA Lieu

Monsieur Leu Pierre
Service des communes 

(SCOM)
Chef de service Rue du Château 16 2000 Neuchâtel

Monsieur Lorenzini Stéphane Ville de Lancy Conseiller administratif
Route du Grand-Lancy 

41
1212 Grand-Lancy

Monsieur Michaud Steeve SENE
Responsable gestion 

énergétique des bâtiments
Rue du Tombet 24 2034 Peseux

Monsieur Schaffner Marc-Hermann SENE
Chef de la section Energie et 

immissions
Rue du Tombet 24 2034 Peseux

Commune Cerneux-Péquignot

Commune Cortaillod

Commune Cressier

Commune Enges

Commune La Côte-aux-Fées

Commune La Sagne

Commune Milvignes

Commune Rochefort

Commune Val-de-Travers

Excusés

État au 05.04.2019 2/2


